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La Qeance est ouverte a 10 h 30.

PUINT ~8 D~ L'ORURE DU JOUk : ~~IMINaTION u~ TOUTBS L~S FURMBS D'l~TOL~RANCE

RELlUIt.:USE

POINT ~~ D~ L'ORUllli DU JOU,l{ : DROI',rS ut; L'HOMMt: l::T PROl:i~S DE LA SCI~L'lCl:. to:'l' DB LA

T~CHNIQUt; RAPPORT DU S~~~TAl~ GBN.t:.:RAL (A/4~/3, A/42/.:l~2 et Aaa.l et 2)

POINT 100 DE L'ORUtili DU JOUR : ~UESTIUN D'UNt; CONV~NTION R.t:.:LATIVl:. AUX UROITS UE
L'BNFAN'!'

POINT 101 DB L'ORDRE DU JOUR: PACTBS INTl:.kNATIONAUX Rt.:LATIFS AUX DROITS ut.: L'HOMME
(A/4~/3, A/4~/40, A/42/450, A/42/o13; A/4~/3~7-S/1a9jS; A/C.J/4~/4)
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POIN'!' 102 DB L I ORDllli DU JOUR : OBLIC:iA'l'WN D.t:.: l'R~Sl:.N'l'ER DJ::S RAPPORTS \.iUI INCOMBl:. AUX
t.:TATS PARTI~S AUX CONVENTIONb DES NATIONS UNIES RBLRTIVl::S AUX DROITS O~ L'HO~

POINT 107 DB L'ORDRE DU JOUk TORTURE ~T AUTRES PEIN~S UU TRAITEMl:.NTS CkUELS,
INHUMAINS OU IJEGRADAN'l'S : RAPl'ORT DU b~CR.t:.:'l'AIRE GENERAL (1\/4..:/451, A/42/7ul)

1. M. MARTENSON (Secretaire general adjoint aUK aroits ae l'homme), presentant
les points ~8,-~9, 100, 10~, 102, 106 et 107 de l'orare au Jour, dit qu'ils
temoignent de l'ampleur et de la uiversite aes questions relatives aux aroLts de
l'homme dont l'Organisation des Nations Unies s'occupe a l'heure actuelle et
montrent combien la communaute internationale est soucieuse de promouvoir et de
proteger les droits de l'homme et les libertes fonaamentales dans tous les domaines
et aans tous les pays.
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NOUVEL ORD~ rlUMANITAIR.t:.: IL'lTbRNATIONALPOINT 106 DE L'ORDHB DU JOUR

2. ~n ce qui concerne le point ~8 de l'ordre du jour, la Commission des droits de
l'homme, par sa resolution 1~~7/15, a prie le Secretaire general u'etaolir un
ac.1aitif au repertoire des lois et reglements nationaux c.1es Etats concernant la
liberte de religlon ou de conviction, l'a invite a presenter un rapport sur les
ouservatlons des Etats Membres a l'egard des mOdalites selon lesquelles on pourrait
rediger un instrument international obligatoire; et a decide a'examiner la question
de l'elaboration d'un tel instrument a sa quarante-quatrieme session, a la lumiere
au rapport du Secretaire general, duo rapport au Rapporteur special ae la
sous-Commission ae la lutte contre les mesures aiscriminatoires et ae la p~otection

aes ininorites et aes observations de la meme Sous-Commission. La Commission aes
droits de l'homme a egalement decide ae proroger d'un an le manaat c.1e son propre
rapporteur special sur l'intolerance religieuse. A sa session u'aout 1~ti7, la
Sous-Commission a adopte la resolution 1~87/.33 par laquelle ell.e demandai t a son
president de contler a l ' un des Inembres ae la Sous-Comlnission la taChe ae voir
quels etaient les aspects de l'etude ae son rapporteur special que la
Sous-Co~nission devrait etudier ae fac;on plus approfonaie et a'examiner les autres
questions et facteurs a conslaerer avant de proceder a l'elaboration definitive
d'un instrument international ayant force executoire et ae faire rapport a la
Sous-Commissi~n a sa seSSlon suivante.
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3. Passant au po~nt ~~ de l'orare dU Jour, M. Martenson rappelle que les
incidences aes progres de la science et de la techn~que Qur ies droits de l'homme
ont ete examinees pour la prem~ere fois a la Conference ~nternationale sur les
dro~ts de l'homme qui s'est tenue a Teheran en 196b. La DecJaration sur
l'utilisation dU progres de la science et ae la tecnn~que oans l'interet ae la paix
et au profit de l'humanite a ete aaoptee en 1~7~. En l~ijO, l'Assemblee generale a
adopte la resolution J~/130 A relative a l'application ae cette aeclaration. Le
document A/q2/3~~ et Add.l et 2 contient le rapport etabli par le tiecretaire
general conformement au paragraphe 4 de cette resolution. A sa trente-neuvieme
session, en aout 1~li7, la tious-Commiss~on de la iutte contre les mesures
discriminato~res et de la protection des minorites a poursuivi son examen du projet
d'ensemble de principes directeurs et de garanties, pour la protectlon aes
personnes detenues au motif ae troubles mentaux ou aes personnes soutfrant ae
troubles mentaux.

4. En ce qui concerne le po~nt 100 de l'ordre au Jour, la Commiss~on aes droits
de l'homme travaille a un proJet de convention sur les aroits Oe l'enfal1t
depuis 1971i. Vu le degre ue priorite eleve accorae a l'achevement u'une telle
convention par l'Assemblee generale dans sa resolution 41/116 et par ia Co~nisslon

des droits de l'homme dans sa resolution 1987/48, le Conse~l economique et social a
autorise un groupe de travail a composition non ~im~tee a se reunir une sema~ne

avant la session de la Co~uiss~on en 1~b8 en vue de l'achevement, a cette
session-la, des travaux sur le projet de convent~on.

5. L'aaoption a'une convention sur les aroits ae l'enfant contriouerait beaucoup
aux efforts aeployes par la communaute internationale pour proteger les membres les
plus vulnerabies et les plus precieux de la societe. M. Martenson ait qu'il a
ecrit personnellement aux chefs de delegations a la Commission des drolts de
l'nomme pour leur demanaer de terminer la Convention le plus vlte possible. 11
serait particulierement opportun que la Convention soit achevee a'ici l~ti~, annee
du trentieme anniversaire de la Declaration des droits .de l'enfant.

6. Passant au point 101 oe l'ordre du Jour, M. Martenson oit qu'au
ler octoure 1987, ~o Etats etaient aevenus parties au ~acte international relatif
aux droits economiques, sociaux et culturels et lib au Pacte internat~onal relatlE
aux droits civils et politiques. En outre, 3b ~tats sont aevenus parties au
Protocole facultat~f au Pacte international re~atif aux droits civ~ls et pOlitiques
et 21 ~tats parties ont fait des declarat~ons en vertu de l'article 4~ ae ce pacte.

7. En aepit des retards aus a l'annulation de la sess~on de 19bb par suite ae La
crise financiere, le Comite des droits ae l'nomme a ete en mesure ae continuer a
suivre les activites et a accroitre son aiaiogue avec les Btats parties concernant
l'application du Pacte international relatif aux drolts civils et politiques. 11 a
egalement examine un grand nomore de communications soumises en vertu du proto~ole

facultatif et a so~gneusement etudie un nouveau proJet de commentaire general de
l'art~cle 17 du Pacte. M. Martenson appelle l'attention sur les chapitres 11 et
111 du rapport ay Comite (A/42/40) concernant les problemes qui ont trait a
l'obligation des Etats parties aux divers in8truments internationaux relatlfs aux

/ ...
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droits de l'homme de presenter des rapports, y compris le probleme des rapports en
retard dus en vertu du Pacte international relatiE dUX droits civils et
politiques. Deux autres programmes de Eormat~on sur l'etaol~ssement et la
presentatior. de rapports par les ~tats parties ont eu lieu en ~~~6 : un a Dakar
pour les pays francopnones d'Afrique de L'Uuest et un a Manille pour les pays du
Sud-~st asiatique et dU Pacifique. Il est prevu a'organiser aes cours semolaOles
dans d'autres regions.

~. Le document ~/l~U7/2U contient le rapport au Comite sur les droits
economiques, sociaux et culturels qUi a tenu sa premiere session a l'Ufiice Ut~S

Nations Unies a Geneve du ~ au ~7 mars l~U7. Le Comite a examine les rapports
presentes par les Etats parties dans le cadre des premiere et deuxieme pnases au
programme etabli par le Conseil economique et social aans sa resolution l~ijb (LX) a
propos des aroits vises par les articles b a '1 et 10 a l~ au i?acte. Le (;omite a en
outre examine la question de l'ooligation incombant aux ~tats parties au Pacte de
soumettre des rapports et a formule un certain nombre de reco~uanaations sur ce
su]et ainsi que sur son acces aUK informations et sur le role aes or~an~sations non
gouvernementales dotees du statut consultatit aupres dU conseil economique et
social.

~. Le document A/~~/blj contlent un rapporc etabli par le Secreta~re general
conformement a la resoluti?n 3!:1/137 de l'Assemblee generale concernaat
l'elaboration a'un deu:~ieme protocole tacultatif se rapportant au Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, qui viserait a auoiir ~d

peine de mort. Le rapport est le resultat de plusieurs annees de deoats a
l'Assemblee generale, a la Commission aes droits de l'homme et a la Sous-Commission
de 1.3 lutte contre les mesures discriminatoires et ae la protection aes mlnorites.

lUG 1:'assant au point 102 de l'orare ClU jour, M. tvlartenson rappelle que depuis que
le Comite sur 1'elimination ae la discrimination raciale a appele l'attention ue
l'Assemblee generale sur le probleme, ce.l.le-ci s'est penchee sur .les retardS
enregistres dans la presentation ae rapports par les ~tats parties aux lnstrumen:s
des Nations Unies relatiEs aux aroits ae 1'homme. Apres l'a~option ae la
resolution 41/111 par l'Assemblee generale, les organes ae supervis~on etablis par
les diverses conventions relatives aux droits de l'holMle ont approuve a l'unanimite
la proposition du Secretaire general tendant a organiser Jes cours de formation a
l'intention aes fonctionnaires aes ~tats parbes gui ont le plus <:.le mal a
s'acquitter de leurs Obligations en matiere ae presentation de rapports. lis ont
egalement Juge que la aeuxieme reunion ae leurs presiaents, qui lIoit se tenir a
l'Off~ce des Nations Unies a Geneve en octonre 19t1tl, offrira une occasion fort
utile a'echanger aes vues et de coordonn8r les activites. 'routes ~uggestions ou
propos~t~ons ":1ue pourraient faire les lIlembres ae la 'l'rois~eme Commission seront
portees a l'ac~ention ae cette reunion pour examen.

11. C'est depuis l~tll, lorsque son inscription a l'ordre au jour a ete demanaee
par la Jordanie, que la question du nouvel ordre humanitaire ~nternational

(po~nt iU6) retient l'attention de la Troisieme Commission. Celle-ci est saisie
maintenant d'un rapport uu Secretaire general presente a l'Assewolee genera1e a sa
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quarantieme session (A/40/348 et Aoa.l et ll) ainsi que ou rapport supplementaire
soumis par lui a la quarante et unieme session (A/4l/472)J la Commission a decide
d'etudier l'un et l'autre a la quarante-deuxieme session. Un rapport de la
Commission independante sur les ~uestions humanitaires internationales creee
en 1983, avec le mandat et la composition de cette co~nission figurant a l'annexe
du document A/40/348, a ete aussi distribue aux membres de la Troisieme
Commission. La Commission indepenaante a souligne comoien i1 importal.t que la
communaute internatl.onale s'occupe ues questions numanitaires internationales ae
maniere a veiller a ce que les normes internationales qu'elle a proclamees soient
respectees et mises en pratiqu2.

12. Au titre au point 107, la COlnmission est saisie dU rapport du 5ecretaire
general sur l'etat ae la Conventl.on contre la torture et autres peines ou
traitements cruels, inhumains ou aegradants (A/42/45l). La Convention, aaoptee par
l'Assemblee generale dans sa resolution 39/46, est entree en vigueur le
26 Juin 1987. Au ler octobre 1~B7, 22 ~tats avaient ratitie la Convention ou y
avaient aahere, et 40 autres l'avaient seulement signeeJ en outre, six ~tats

parties avaient fait les declarations prevues aux artic~es 21 et 22 oe la
Convention. La premiere reunion des Etats parties a la Convention, qui elira les
mernbres du Comite contre la torture et decidera des procedures qui permettront aux
Etats parties de remplir leurs obligations financl.erss an vertu de la Convention,
se tiendra a l'Office des Nations Unl.es a Geneve le 26 novembre 19ij7. Le
Secretaire general a l'intention de convoquer la premiere session au Comite contre
la torture du 18 avril au 6 mai 1988 a Geneve. Ensuite, conformement au
paragraphe 4 de l'artl.Cle 18 de la Convention, le Comite fixera les dates de ses
reunions conformement a son propre reglement interieur •

13. L'entree en vigueur de la Convention est un evenement tres encourageantJ aux
termes de cette convention, les personnes qui commettent des actes de torture ne
peuvent pas chercher refuge aans les pays signataires de la Convention, et l'excuse
d' avoir "obtH a des ordres" si souvent l.nvoquee perd toute sa validite.

14. Apropos au Fon~s de contrl.outions volontaires des Nations Unies pour les
victimes de la torture etabli en 1~81 et administre par le secretaire general
assiste d'un consel.l d'administration, M. Martenson dit que l'ampleur et le nomore
des projets du Fonds cnt consl.derablement augmente, ce qui montre que tout en
s'employant a faire cesser la torture, l'Organisation aes Nations Unies est aussi
sensible aux souffrances de ceux qui en sont victimes. oepuis la presentation du
rapport du Secretal.re general (A!42/7Ul), une contribution oe 50 000 OOllars a ete
re~ue dU Gouvernement japonais.

15. ~n conclusion, le Centre pour les droits de l'homme, dans ses efforts pour
promouvoir les droits de l'homme, cherche a garoer un juste sens des proportions et
a observer toute l'impartialite et l'obJectivite voulues, son but etant de aefinl.r
et d'etendre les domal.nes o'entente et o'obtenlr que !'accord l'emporte sur
l'affrontement.

sa
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lb. M. CHIHA [Sous-Directeur general par interim, organ~sation des Nations Unies
pour l'education, la science et la culture (Unesco») signale que le aocument
E/1987/113 contenant les propositions ae l'Unesco relatives a la proclamation a'une
Annee internationale ae l'alphabatisation explique pourquoi on estimc qu'une teLle
annee est necessaire. L'analphabetisme est un probleme monaial IDaJeur qui toucne
directement quelque 889 millions a'adultes. Plus du quart de la population adulte
du monde se voit refuser l'exercice au droit a l'eaucation, droit garanti aans la
Declaration unive,rselle des droits de l'homme. ~n outre, plus de 100 millions
d'enfants des pays en developpement ne sont pas inscrits a l'ecole. Le tleau ue
l'analphabetisme n'epargne aucune region. Bien que ~Ij % des analpnabetes du Inonl1e
se trouvent dans les pays en developpement, le probleme de l'analphabetisme
fonctionnel cause une inquietuae croissante dans les pays industrialises.

17. L'elimination de l'analphabetisme est egalement une conaition essentielle pour
le developpement et le o~en-etre des peuples et des nations et un prealable
indispensable a la jouissa~ce d'autres droits et a l'exercice des responsabil1teS
civiques. Au fur et a mesure que les progres de la science et de la technique
s'accelerent, l'alphabetisation a l'echelLe mondiale uevient une necessite de plus
en plus grande. Enfin, L'analphabetisme est une situation qui peut ecre surmontee
Sl l'on y met la determination, l'oostination et l'imagination voulues. De
nombreux pays y parviennent d'ailleurs, meme quand leur situation econolnique est
aifficile, de sorte que le taux d'analphabetisme des adultes est en train de
baisser graauellement.

113. Une Annee internationale de l'alphabetisation serait une occasion unique ae
donner au pUblic davantage conscience de ~'ampleur et du danger uu probleme ue
l'analphabetisme et, en meme temps, de renouveler les engagements, ranimer les
efforts et lancer de nouveaux programmes de lutte contre l'analphabetisme. Tous
les enfants, partout dans le monde, devraient pouvoir aLler a l'ecole et 1L
faudrait offrir aux adolescents et aux adultes des occasions a'alphabetisation dans
le cadre de programmes extra-scolaires. £1 convient egalement de creer des milieux
aans lesquels les individus, y compris ceux qui viennent a'etre alphabetises,
prennent gout a La lecture et puissent en tirer des avantages, par exemple etre en
mesure de participer plus activement a la vie sociale et aux affaires ae la
collectivite.

l!:l. Une Annee ~nternationale de l'alphabet1sation Rerait un lUoyen de Lancer une
campagne etalee sur 10 ans. A sa vingt-troisieme session, la ~onterence generaLe
de l'Unesco a lie la proclamation a'une telle annee a la formulation d'UL pl.an
d'action visant a e1iminer l'analphabet1sme a'ici a l'an 2000. Par sa resolution
41/118, l'Assemblee generale a pris ~ga1ement note du lien essentiel existant entre
l'Annee et un tel plan a'action. Ce uernier repose sur aes programmes regionaux
visant a eliminer l'analpnabetisme et sur l'universalisation ae 1'enselgO&ment
primalre, on a deJa lance aes programmes de ce type dans trois regions : A1ner lque
latine et Caralbes, Afrique et Asie et Pacitique. On est en traln d'en
entreprendre un quatrieme, reserve celui-la a la region arabe.

20. .L'Unesco '" commence bes preparatits en vue de l'Annee i1 y a enVlron deux ans
et a tenu aes consultatlo~s avec les ~tats memores, les lnstitutions aes
Nations Unies et d'autres organlsations intergouvernementales et non

/ ...
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gouvernen~ntales. Un questionnaire a ete envoye aux Etats membres et aux
organisations non gouvernementales et les reponses re~ues ont amplement confirme
que les objectifs, aGtivites et mecanismes proposes aans le aocument ~/1Yb7/ii3

etaient appropries. Le rapport soumis par le Directeur general a la
vingt-quatrieme session de la Conference generale, qui tient compte des reponses au
questionnaire, est plus precisement axe sur la necesslte de renforcer ies activites
d'education en faveur des femmes et des jeunes filles dans les Z0nes rurales et les
taudis urbains ainsi queen faveur des groupes ayant des oesoins speciaux en matiere
a'education, tels que les migrants et leur famiHe et les handicapes.
L'etablissement d'un iien entre l'Annee internationale de l'alphabetisation et le
plan d'action a ete expressement designe comme etant l'un aes objectifs de l'Annee
internationale.
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21. Le Programme et bUdget de l'Unesco pour 1~8~-1~89 contient toute une serie
d'activites concernant les preparatifs ae l'Annee internationale Qc

l'alphabetisation a entreprenore non seulement dans le caare des programmes
d'education de l'Unesco mais egalement de programmes relevant des oomaines ae la
culture, des communications et des sciences. Certaines de ces activites visent a
relier la Uecennie mondiale du developpement culturel avec l'Annee internationaie
de l'alphabetisation, ces domaines etant tondamentalement lies entre eux. U'autres
activites visent a renforcer la cooperation entre les organismes des Nations Unies
pour lutter contre l'analphabetisme. Le Directeur general a ecrit a toutes les
institutions specialisees et aux organismes des Nations Unies pour les inviter a
designer leur "point de contact" en vue ae cooperer avec 1 'Unesco au progranurae pour
l'Annee internationale de l'alphabetisation. L'Unesco sera prete en l~~O a
reponare pleinement aux responsabilites qui lui incombent en tant que chef de tile
d'une annee internationale. L'alphabetisation est un element ionaamental ae la
mission de l'Unesco. Si les nations sont animees de la volonte pol~tique de
perseverer dans la lutte contre l'analphabetisme, les resultats ne seront pas
decevants.

/ ...

23. L'application effective aes normes est tout auss~ indispensable au
rentorcement au caore ]uriaique lnternatlonal. Les principaux instruments relatifs
aux oroits de l'homme sont les Pactes lnternationaux, et le Comite des oroits de
l'homme a au cours de l'annee passee confirme sa reputation a'independance et
d'objectivite lors de l'examen des rapports des Etats parties sur l'application du
Pacte internatlonal relatlf aux aroits civiiS et polLtlques. Ses observations
generales sur les articles du Pacte ant constitue un preceuent utile pour les
autres organes crees en vertu d'instruments internationaux; aussi est-il

2~. M. P~ARCE (Australie) ait que l'etablissement ae normes internationales oans
le ~omaine des droits de i'homme est essentiel si lIon veut fa ire de veritables
progres dans la protection et la promotion ae ces droits. Sortir du caare
juridique international institue presente un ~eel risque oc politisation et de
remise en cause de l'universalite des responsabilites en matiere ae dro~ts de
l'homme. Tandis que se poursuit le processus d'etablissement de normes, on insiste
de plus en plus sur la productivite, l'ef:Eicac~te et le "controle de la qualite"
des normes, conformement aux principes directeurs etaolis dans la resoiution 41/1l0
de l'Assemblee generale •
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regrettable que les Etats parties ne tiennent pas aument compte ae ces ooservations
lors de l'etablissement de leurs rapports periouiques. Le Comite des drolts de
l'homme a un role partlculierement important a jouer Vls-a-vis des ~tats partles OU
un etat de siege, d'exception ou d'urgence est en vigueur, qUl met a ruae epreuve
les garanties des droits de l'ho~ne. 11 taudrait renforcer la proceaure par
laquelle les Etats parties notifient au Comlte des aroits ue l'nomme de teLles
situations et suivre de plus pres les pays vises.

25. La aelegation australienne se felicit8 de la declsion prise par la
Sous-Commission de la lutt~ contre les mesures discriminatoires et de la protectlon
des minorites de recommander qu'en 1988 un rapporteur special soit deslgne pour
examiner le probleme de la realisation des droits economiques, sociaux et
cUlturels. Blle se telicite aussi du rapport sur le ~roit a une nourrlture
sUffisante, mais souligne la necessite de donner suite, par des mesures preclses,
pratiques et realistes, aux etUdes et rapports existant deJa : une etude ou un
rapport general de plus ne contribuera guere a renforcer, con~e il le faudralt
d'urgence, l'application des droits enonces dans le Pacte international relatif aux
drolts economiques, sociaux et culturels.

24. L'Australie a presente a la premiere session orainaire au Consell economiyue
et social de 19~7 une resolution (l~~7/S) sur le nouveau Comite aes droits
economiques, sociaux et culturels. BIle espere que le Consell continuera oe
s'interesser activement a la protection des droits economiques, sociaux et
cUlturels conformement au Pacte; son caractere interorganlsationneL uluque 1ui
confere une responsabilite particuliere en ce qui concerne la coordlnation des
activites des diverses composantes du systeme aes Nations Unies, y compris le::>
institutions specialisees. ~

26. En tant que partie aux deux Pactes internationaux, ainsl qu'a la Convention
internationale sur 1'elimination de toutes les formes ae discrimination raciale et
a la Convention sur l'elimination de toutes les formes de discrimination a l'egaro
des femmes, l'Australie s'inqulete du nombre croissant de rapports periodlques en
retard et elle a joue un role determinant aans l'elaboration de resolutlons vl£ant
a mOdifier le systeme d'etablissement des rapports a soumettre au titre des
instruments relatifs aux aroits de l'nomme. 11 convient d'entretenir l'lmpulsion
donnee par la resolution 41/121 de l'Assemblee generale, en mettant a profit
l'experience acquise par les divers organes crees en vertu d'instruments
lnternationaux dans l'accomplissement de Leurs fonctions. L'Assemnlee generale,
tout en veillant a ne pas empieter sur les prerogatives de ces organes et a tenir
dument compte des ditferentes dispositions des instruments respectifs, a beaucoup a
faire en matlere d'narmonisation et de rationalisation aes duectlves relatives a
1'etablissement des rapports. 11 est essentiel que les divers organes crees en
vertu d'lnstruments internationaux aient chacun connaissance des documents soumis
aux autres. 11 faut mlniml~er le risque de repetition. Les ~tats parties doivent,
quant a eux, limiter la longueur de leurs rapports et etre aussi concis que
possible.

(M. Pearce, Australie)

';
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(M. Pearce, Australie)

27. L'Australie est favorable a l'elaboration d'un deuxieme protocole facultatif
au Pacte international relatif aux droits civils et politiques, qui viserait a
abolir la peine de mort. La position des pays qui sont contre l'abolition de la
peine de mort dans leur legislation interne ne dcit pas entraver les efforts de
ceux qUi veulent promouvoir un intrument facultatif qui leur permettrait de faire
acte sur le plan international de leur volonte d'abolir la peine de mort. 11 est
res~ettable que la Sous-Commission de la lutte contre les mesures d~scriminatoires

e~ de la protection des minorites n'ait pris aucune decision ~u: la question a sa
session d'aout 1987.

28. La delegation australienne felicite le Rapporte~< 5pecial pour le ser;~'ux et
la ser€mite avec lesquels il a aborde la question de l'intolerance relig L'L',;e dans
son rappQrt a la Commission des droits de l'homme. Nation multiculturellE, dont
les citoyens se reclament de religions et de croyances diverses, l'Australie
considere comme une priorite l'application effective de la Declaration sur
l'elimination de toutes les formes d'intolerance et de discrimination fondees sur
la religion ou la croyance. La delegation australienne appuiera l'e~aboration

d'une convention internationale en temps opportun, mais estime qu'etant donoe les
difficultes financieres actuelles et la necessite d'un travall preparatoire
approfondi, le moment serait mal choisi de s'engager dans cette voie. Elle se
felicite done de la position adoptee par la Sous-Commission a sa session
d'aout 1987 •

29. L'Australie souhaite vivement l'adoption rapide de la Convention
internationale sur les droits de l'enfant et estime que les delegations devraient
s'attacher aux probler,~s en suspens, notamment a la necessite de mettre au point un
dispositif d'application realiste.

30. 11 est regrettable que la contribution de l'Assemblee generale a l'examen du
probleme de la science et de Id technique et de ses implications pour le respect
des droits de l'homme ait ete limitee malgre les travaux de la Sous-Commission de
la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorites et
de la Commission des droits de l'homme. Des resolutions steriles de portee
generale ont ete soumises a la Troisieme Commission annee apres annee, sans guere
permettre de progresser sur un sujet aussi complexe et important.

31. L'Organisation des Nations Unies a joue un role capital pour faire mieux
comprendre que la torture est une realite dans nombre de regions du monde, qu'une
condamnation internationale ne la torture pOllrrait contribuer a reduire cette
pratique et que les victimes de la torture necessitent des soins et une attention
particuliers. L'Australie 3 signe en 1915 la Convention contre la torture et
autres peines ou traitements cruels, inhllrnains ou degradants et la ratifiera des
que possible. Craignant que les ressources financieres prevues dans le cadre de la
Convention s'averent insuffisantes, elle propose que les Etats parties se penchent
sans tarder sur ce probleme.

/ ...



•
A/C.3/42/SR.39
Franc;ais
Page 10

(M. Pearce, Australie)

36. Mme Tee
(A/42/40) qu
Oll il contie
en vertu du
decisions.
d'arreter un

37. La dele
rapport, qu'
politiques a
aurait eus a
la plainte d
l'articIe 13

39. La dele
session par
l'initiative
et social.
document des
Principes de
droits econo
internationa
portee des 0

les parties
et la prese

38. Les obs
qu'elles con
parties a s'
et a promouv
Gouvernement
vivement les

41. Mme CO
premier rap
formes d'in
le HapporteL
l'lnL-oletary

40. A prop
relatif aux
delegation
mesures disc
prendre de
le sujet par
F.:tats Membr
de la quest'
session de
deuxieme pr

/ ...

32. L'Australie appuie depuis long temps la Sous-Commission de la lutte contre les
m~sures discriminatoires et de la protection des minorites qui, en tant que groupe
d'experts independants, est un element essentiel du dispositif international
relatif aux droits de l'homme. Les rapports et etudes de la Sous-Commission
enrichissent et completent les connaissances et les recberches sur lesquelles sont
bases les programmes dans le domaine des droits de l'homme. A l'issue du debat
qu'elle a consacre, a sa session d'aout 1987, a la question de son mandat, la
Sous-Commission est parvenue a un consensus sur le fait que ses activites ne
doivent pas faire double emploi avec les travaux de l'organe constitutif dont elle
releve - la Commission des droits de l'homme - mais doivent en etayer les travaux.
Certains des avis exprimes meritent une plus grande attention.

33. Les importants travaux menes p<.'ur developper le cadre jur idique international
relatif a la protection des droits ae l'homme off rent une base capitale pour
l'examen de situations nationales controversees et font valoir l'importance d'une
approche multiforme des violations des droits de l'homme, qui soulevent des
questions complexes et posent des problemes difficiles a la communaute
internationale.

34. Mme TEEKAMP (Pays-Bas) dit que les rapports des divers organes de supervision
dans le domaine des droits de l'homme montrent que le mecanisme etabli par les
Nations Unies pour surveiller l'application des instruments internationaux relatifs
aux droits de l'homme est soumis a fortes pressions. Les rapports periodiques sont
presentes avec de serieux retards, plusieurs Etats parties ne reconnaissent pas la
competence des organes de supervision pour l'examen des plaintes, les contraintes
budgetaires empechent de se reunir aussi souvent qu'il le faudrait et certains
Etats ne s'acquittent pas de leurs obligations financiere2 aupres des organes.
Tout ceci menace le fonctionnement meme des organes de supervision, alors que se
produisent sans discontinuer de graves violations des droits de l'homme. Le
Gouvernement neerlandais est done d'accord pour regrouper les rapports en retard,
sous la forme d'un document unique, rationaliser le systeme d'etablissement des
rapports, harmoniser les directives, assurer des ressources suffisantes aux organes
de supervision et fournir des services consultatifs et une assistance technique aux
gouvernements dans le domaine des droits de l'homme. 11 apprecierait par ailleurs
que les presidents des organes de supervision se reunissent en 1988 pour examiner
les moyens de remedier a la situation.

35. La delegation neerlandaise se felicite de l'entree en vigueur de la Convention
contre la torture et aut res peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants,
que son gouvernement ratifiera des qu'auront ete prises les dispositions juridiques
necessaires sur le plan national. Elle approuve les efforts faits en vue
d'accorder une protection juridique aux personnes detenues ou emprisonnees et
engage vivement les delegations cl prier leurs experts a la Sixieme Commission dp.
veiller a ne pas affaiblir le projet de principes sur cette question, etant donne
la tres grande importance que celui-ci revet pour la Iutte contre la torture, les
disparitions involontaires et les assassinats politiques.
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36. Mme Teekamp loue le Comite des droits de l'homme pour son excellent rapport
(A/42/40) qui rev@t une importance particuli~re pour sa delegation dans la mesure
ou il contient les premi~res plaintes de particuliers formulees contre les Pays-Bas
en vertu du Protocole facultatif et apropos desquelles le Comite a pris des
decisions. Le Gouvernement neerlandais examine actuellement ces decisions en vue
d'arr@ter une position sur les cas consideres et sur la legislation appliquee.

37. La delegation neerlandaise a appris avec inquietude, au paragraphe 410 nu
rapport, qu'un Etat partie au Pacte international relatif aux droits civils et
politiques avait expulse un avocat, apparemment en raison des contacts que ce~ui-ci

aurait eus avec Amnesty International et le Comite des droits de l'homme. Suite a
la plainte de l'avocat, le Comite des droits de l'homme a conclu a juste titre que
l'article 13 du Pacte avait ete viole.

38. Les observations generales du Comite sur les articles nu Pacte, qui, outre
qu'elles constituent une interpretation autorisee de ces articles, aident les Etats
parties a s'acquitter de leurs obligations en mati~re d'etablissement des rapports
et a promouvoir l'application du Pacte, sont elles oussi importantes. Le
Gouvernement neerlandais a l'intention de les mettre pleinement a profit et engage
vivement les aut res Etats parties a en faire autant.

39. La delegation neerlandaise se fE!licite du travail accompU a sa premIere
session par le Comite des droits economiques, sociaux et culturels qui a ete cree a
l'initiative des Pays-Bas, en vertu de la resolution 1985/17 du Conseil economique
et social. Elle appelle l'attention sur le document E/CN.4/1987/l7, publie comme
document des Nations Unies a la demande de son gouvernement, qui renferme les
Principes de Limburg concernant l'application du Pacte international relatif aux
droits economiques, sociaux et culturels. Redige par un groupe d'experts en droit
international, ce document contient des observations generales sur la nature et la
portee des obligations des Etats parties, des principes interpretatifs concernant
les parties 11 et III du Pacte, et des indications pratiques pour l'etablissement
et la presentation des rapports.

40. Apropos du projet de deuxi~me protocole facultatif au Pacte international
relatif aux droits civils et politiques qui viserait a abolir la peine de mort, la
delegation neerlandaise regrette que la Sous-Commission de la lutte contre les
mesures discriminatoires et de la protection des minorites ait decide de ne pas
prendre de decision sur ce point a sa session d'aout 1987. Le rapport etabli sur
le sujet par le Rapporteur special fait clairement ressortir les 'lues de chacun ri~s

Etats Membres sur l'abolition de la peine de mort et eclair~it les divers aspects
de la question. La Sous-Commission doit sans faute prendre des mesures a sa
session de 1988 afin de fai~e avancer les travaux d'elaboration du projet de
deuxieme protocole facultatif.

41. Mme COLL (Irlande), apropos du point 98 de l'ordre du jour, dit ~ue dans son
premier rapport sur l'application de la Declaration sur l'elimination de toutes les
Eormes d'intolerance et de dis,-:rim5.nation Eontlees sur la religion au la conviction,
le Happorteur special de la Commiss;on d(~s droit:.:; d(> l'homme conclut 'l,je
l' intolcrdIF:':' '~l: laliscrimination Eonciees sur la 1"(:'1i'J i<Jn uu la convictlon sont un

/ ...
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phenomene courant qui se produit a divers degres dans toutes les regions du monde.
Bien que des allegations concernant plus de 4Q pays aient ete communiquees ~u

Rapporteur special, elles ne sont pas citees dans le rapport parce qu'il s'agissait
avant tout de convaincre ces pays d'etabl~r un dialogue confiant avec la Commissi~n
des droits de l'homme. Maintenir un dialogue serieux avec les pays en cause sans
renoncer a mettre en lumiere les violations des droits de l'homme pose un probleme
d' equilibre, particulierement delicat lorsqu' 11 s' agit de l' intolerance
religieuse. L'application de la Declaration se heurte a un certain nombre
d'obstacles dont les principaux sont les suivants : le rapport existant entre
certaines dispositions legislatives et la frequence des incidents a base
d'intolerance religieuse; le peu d'emprespemept des pays a traduire les nurmes
internationales pertinentes en matiere des dr6its de l'homme par des garanties
constitutionnelles et juridiques au plan nati~nal; l'attitude de gouvernements ~ui
ont permis a certains elements de la population de faire preuve d'intolerance; les
facteurs politiques, culturels et economiques qui ont cree un climat propice a la
mefiance et a l'intolerance fondees sur des motifs de religion; enfin, le caractere
contradictoire de systemes de croyances qui prechent d'une part certaines valeurs
humanitaires et, d'autre part, la guerre et la repression.

42. 11 existe done un vaste assortiment de m~sures et d'actions qui vont a
l'encontre des dispositions de la Declaration. Aussi Mme ColI espere-t-elle qu'en
signalant de maniere complete, mais discrete, les pratiques en question, et qu'en
examinant les graves realites qu'elles supposent, on pourra inspirer aux pays
concernes des mesures visant a lutter contre ces maux. Mais il ne suffit pas de
faire des lois pour eliminer la discrimination fondee sur la religion. L'education
peut grandement contribuer a modifier les attitudes, et les Nations Unies ont un
role de catalyseur a jouer pour stimuler a cet egard les actions aux niveaux
national et local.

43. M. VOICU (Roumanie), prenant la parole sur le point 106 de l'ordre du jour,
dit que sa delegation, qui, avec celle de la Jordanie, est a l'origine de
l'inscription de cette question concernant un nouvel ordre humanitaire
international, a souligne a maintes reprises le caractere actuel et la portee
pratique de cette initiative. La documentation existante sur ce sujet, avant tout
le rapport de la Commission independan=e sur les questions humanitaires, confirme
pleinement la conviction de la Roumanie que le nouvel ordre humanitaire ne saurait
etre separe de la situation internationale actuelle, qui est caracterisee par
l'acceleration de la course aux armements et ~'incessante repetition des essais
nucleaires, l'aggravation des cor-flits e~des crises dans diverses parties du
monde r la persistance des politiques d'agression et d'ingerence dans les affaires
interieures des Etats et une crise economique mondiale toujours plus profonde.
L'unique solution qui s'offre consisterait a changer le cours dangereux oes
evenements en renongant une fois pour toutes a la conception erronee et perimee
suivant laquelle les armes nucleaires renforcent la securite et contribuent au
maintien de la paix. '

44. Pour edifier ~n nouvel ordre hUmani.tairJ il [aut done avoi~ pour objectiEs
fondamentaux d'arreter la course aux armemen~ et de passer au desarmement, en
premier lieu au desarmement nucleairer ainsi que de defendre le oroit
imprescriptible des peuples ~ la paix, ~ la vie, ~ la liberte et ~ la dignite. ~e
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fait que depuis plus de 40 ans il n'y a pas eu de guerre mondiale ne jusitifie pas
les enormes pertes de vies humaines retultant de guerres locales, ni le gaspillage
pour des armes de plus en plus devastatric~s de ressources dont on a tant besoin.
11 ressort du rapport de la Commission independante que l'on possede les
connaissances techniques qui permettraient le desarmement, mais que la realisation
de la paix exige un nouvel engagement humanitaire de tous en vue de la sauvegarde
future de notre planete. L'edification d'un nouvel ordre humanitaire ne peut se
faire sans un desarmement general et complet, effectue sous un controle
international reel.

45. Pour ce qui est des aspects stricteme~ humanitaires du probleme, la
delegation roumaine a note avec satisfiction que le rapport de la Comrrlission
independante developpe toutes les idees formulees par la Roumanie, de meme que les
considerations exprimees par la delegation roumaine a propos de l'elimination de la
discrimination a l'egard des femmes et des jeunes, de l'eradication des maladies et
de l'analphabetisme, de la promotion des droits economiques, sociaux et culturels
de l'homme, et de la solidarite et de la cooperation internationales pour prevenir
et combattre les calamites naturelles. Sur ce dernier point, la delegation
roumaine reitere son opinion selon laquelle il serait utile d'elaborer des
instruments juridiques internationaux appropries afin d'elargir et de diversifier
la cooperation entre Etats pour prevenir et combattre les catastrophes naturelles.

46. Tout en admettant que la nature de certains problemes peut appeler des
solutions regionales, la delegation roumaine estime que le regionalisme doit etre
un complement et non un ubstitut de la cooperation multilaterale. La promotion du
bien-etre humain necessite des efforts conjoints aux plans local, regional et
internatianal. P~ur arreter l'erosion du multilateralisme, il importe que l~s

institutions intel"nationales mesurent, autant que faire se peut, les consequences
de leurs politiques aux niveaux local et national. Le debat sur le nouvel ordre
humanitaire devrait, d'une maniere gen~rale, permettre de trouver de nouvelles
voies pour reaffirmer le multilateralisme et le role des Nations Unies dans sa
promotion sur la base des principes fondamentaux du droit international.

47. Ces memes principes devraient egalement inspirer des efforts pour developper
l'instruction civique axee sur la promotion du droit international humanitaire.
Les manuels scolaires, les ouvrages de vulgarisation pour adultes et les medias en
general pourraient jouer un role impor~ant a cet egard. Une prise de conscience
generale des principes en question fav~risera la comprehension et la cooperation de
l'opinion publique. ~

POINT 96 DE L'ORDRE DU JOUR: STRATEGIES PROSPECTlVES D'ACTION POUR LA PROMOTION DE
LA FEMME D'ICI A L'AN 2000 (suite) (A/C.3/42/L.28/Rev.l, L.29/Rev.l, L.30 et L.32)

POINT 97 DE L'ORDRE DU JOUR : INSTITUT INTERNATIONAL DE RECHERCHE ET DE FORMATION
POUR LA PROMOTION DE LA FEMME RAPPORT DU SECRETAlRE GENERAL (suite)
(A/C.3/42/L.31)
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POINT 91 DE L'ORDRE DU JOUR: IMPORTANCE, POUR LA GARANTIE ET L'OBSERVATION
EFFECTIVES DES DROITS DE L'HOMME, DE LA REALISATION UNIVERSELLE DU DROIT DES
PEUPLES A L'AUTODETERMINATION ET DE L'OCTROI RAPIDE DE L'INDEPENDM~CE AUX PAYS ET
AUX PEUPLES COLONIAUX : RAPPORTS DU SECRETAIRE GENERAL (suite) (A/C.3/42/L.15/Rev.2)

POINT 105 DE L'ORDRE DU JOUR; AUTRES METHODES ET MOYENS QUI S'OFFRENT DANS LE
CADRF DES ORGANISMES DES NATIONS UNIES POUR MIEUX ASSURER LA JOUISSANCE EFFECTIVE
DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES (suite) (A/C.3/42/L.33 et L.34)

Projet de resolution A/C.3/42/~.28/Rev.l

48. Mme SAFIZIER (Republique democratique allemande), presentant le projet de
resolution A/C.3/42/L.28/Rev.l au nom de ses auteurs, declare que ce projet
s'inspire des dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies, de la
Declaration sur la participation des femmes a la promotion de la paix et de la
cooperation internationales, et sur les strategies prospectives d'action de
Nairobi. ;~ la suite de consultations avec d'autres delegations, les auteurs ont
apporte un certain nomb(~ de modifications aux paragraphes 5 et 6 du projet de
resolution. Mme Safizier espere que le projet de resolution sera adopte sans vote.

Projet de resolution A/C.3/~~/L.29/Rev.l

49. M. GOLEMHNOV (Bulgarie), .)~~~entant le projet de resolution
A/C.3/42/L.29/Rev.l au nom de S~o~\uteurs, attire l'attention sur deux
modifications de forme. Au parag •.\l:ie 3, les auteurs et les delegations
interessees sont convenus que dans Lt'version anglaise les mots "Calls upon"
doivent et re remplaces par le mot "Invites". Au paragraphe 9 de la version
anglaise, les mots "at its next session" doivent etre replaces apres le mot
"consideration" de la ligne 2.

50. Le projet de resolution a ete fa~onne d'apres les resolutions anterieures
concernant le role des femmes dans la societe. 11 vise surtout a ce que des
efforts soient faits pour que l'application des Strategies prospectives accorde
l'attention voulue a taus les aspects du role de la femme dans la societe. 11
preconise des mesures pour transposer cette idee dans la realite aux niveaux
national et international. Les paragraphes 8 et 9 traitent des mesures
particulieres que les auteurs jugent appropriees a cet effet. Ce projet de
resolution est le fruit d'amples consultations et tient compte de la plupart des
suggestions faites par les delegations. M. Golemhnov espere qu'il sera adopte sans
vote.

projet de resolution A/C.3/42/L.30

51. M. AGUILAR (Guatemala), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.30, au
nom du Groupe des 77, dit que ce texte reflete les principales preoccupations du
Groupe en ce qui concerne l'application des Strategies prospectives et demande
instamment que soient adoptees des mesures appropriees permettant de les mettre en
oeuvre. Le Groupe espere que le projet de resolution sera adopte sans vote.
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Projet de resolution A/C.3/42/L.32

52. M. ARUNGU-OLENDE (Kenya). presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.32,
signale qu'au paragraphe 4 les mots "Prie instamment les gouvernements ••• " doivent
etre remplaces par "Invite les Etats.~ Se referant au deuxieme alinea du
preambule, il explique que les auteurs souhaitent remercier ceux qui ont participe
a la celebration du dixieme anniversaire du Fonds de developpement des
Nations Unies pour la femme et esperent que le volume des contributions au Fonds
augmentera. Ils esperent aussi que le projet de resolution sera adopte par
consensus.

Projet de resolution A/C.3/42/L.31

53. M. MOLINA (Argentine), presentant le projet de resolution A/C.3/42/L.31, dit
que ce texte vise a souligner l'importance du travail realise par l'Instit'lt
international de recherche et de formation pour la promotion de la femme et a
encourager des contributions volontaires plus genereuses au Fonds d'affectation
speciale des Nations Unies pour cet institut. Le projet de resolution a simplement
pour but de renforcer l'Institut et de rationaliser son travail, et les auteurs du
texte esperent que celui-ci sera adopte sans vote.

Projet de resolution A/C.3/42/L.15/Rev.2

54. M. STERLING (Etats-unis d'Amerique), presentant le projet de resolution
A/C.3/42/L.15/Rev.2, dit que ce texte a ete revise a la suite de consultations et
de negociations approfondies. Le premier alinea du preambule evoque maintenant
l'obligation de respecter, en vertu de la Charte des Nations Unies, le principe de
l'egalite de droits des peuples et leur droit a disposer d'eux-memes; le troisieme
alinea contient une notion nouvelle; le quatrieme est entierement nouveau et le
neuvieme, consacre a l'apartheid, constitue une version elargie et revisee du texte
precedent. Les paragraphes 3. 4 et 13 du dispositif sont entierement nouveaux.
Les paragraphes 5, 6 et 7 ont ete formules de maniere legerement differente et le
paragraphe 8 se refere a present a l'article 21 de la Declaration universelle des
droits de l'homme. Le paragraphe 9 a ete modifie et le paragraphe 15 ne se
rapporte plUS maintenant qu'aux situations dans lesquelles les organisations et les
aut res groupes agissent a la demande des gouvernements. Le paragraphe 16 a subi
des revisions importantes a la demande de nombreuses delegations. Le projet de
resolution revet un caractere plus ample que precedemment, ce qui devrait lui
permettre d'obtenir un plUS grand soutien. C'est pourquoi il evoque, dans son
preambule et dans son paragraphe 13, le droit a l'autodetermination.

Projet de resolution A/C.3/42/L.31

55. M. STERLING (Etats-Unis d'Amerique), presentant le projet de resolution
A/C.3/42/L.33, dit qu'il s'agit la d'un texte de procedure faisant suite a la
resolution 41/132 de l'Assemblee generale. 11 espere qu'il sera adopte par un
consensus aussi large que possible. 11 prie instamment les delegations de
contribuer le plus possible au rapport mentionne au paragraphe 1 du dispositif.
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Projet de resolution A/C.3/42/L.34

56. M. FRAMBACH (Republique democratique allemande), presentant le projet de
resolution A/C.3/42/L.34, dit qu'il a pour cause la partialite de la resolution
41/132 de l'Assemblee generale en ce qui concerne le droit a la propriete privee.
A cet egard, il insiste particulierement sur les troisieme, quatrieme, cinquieme et
dernier alineas du preambule et sur les paragraphe 2 et 6 du dispositif du projet
de resolution.

La seance est levee a 13 heures.
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